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-Trente-troisieme .ra:pport du Comit6 consnltat:!!,pour les questions administratives 
et budg6taires a la neuvieme ses•6ioi. de l 'Assembl6e gen§rale 

1. Le Co;nit~ consultatif pour les questions administratives et budg~t~ires a 

exemin~ le rapport que le Secretaire generaJ. a presente sur les dispositions 

budgetaires _concernemt le versement des indemnit6s (A/c.5/607). 
' 2. Tels qu'ils sont definis dans ·ce rapport, les versements d'indemnit~s rentrent 

dans deux cat~gories. Ence qui concerne la premiere categorie, qui comprend les 

'indemnites versees en vertu du Statut et du Reglement du perso:mel (articles 9,3 
et 9_. 3b) du Statut et disposition 109. 3 du Reglement), le Secretaire gen6ral 

propose qu'elles continuent a faire l'obJet de pr~v1sions dans le budget annuel 

de l'Orgenisatiori. Le Comit6 consultatif approuve cette proposition du 
Secretaire g~neraJ.. 

3. La deuxieme categorie comprend les indemnites accordees par le Tribunal 
administratif. Pour les raisons indiqu~es au paragraphe 6 de son .rapport, le 

Secretaire general propose la creation d'une caisse speciale d'indemnisation sur 

l aquelle serait payee toute indemnit~ a.llouee par le Tribunal administratif aux -

fonctionnaires des Nations Unies. Cette caisse ne serait utilis~e pour aucune 

autre espece de paiement. 
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4 . Le Comit~ consultatif reconnait que la creation d'une caisse de ce ger.re 

peut offrir quelques avantages; elle permet en effet d'eviter qu'il se produise 

unimportant ecart entre les credits ouverts chaque annee au titre des depenses_ 

co~unes aff~rentes au personnel et l es scmmea ef'.fectivement depensees. Le 

Comite recornmande cependant decreer cette caisse a titre d'essai , pour 

commencer, et d'examiner au bout de deux ans le. f'a<son dont elle aura fonctionn~ . 

Cn trouvera, en annexe au present rapport, un projet de resoluti0n pour la 

mise en oeuvre de ces recomma.ndations . 
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l. Decreer, a dater du ler janvier 1955, une Caisse sp~ciale d 1indemni

sation; 

2. D'autoriser le Secretaire general, nonobstant les dispositions de 

l' article 7 de la resolution ·-,59· (r✓) ado:ptee le 10 decembre 1949 par l 'Assemblee 

gen~rale et celles des articles 6 .1 et 7.1 du reglement financier, a virer a la 

Caisse, par prelevement prioritaire sur les recettes provenan~ de l'application 

du bareme des contributions du personnel, une some de 250.000 dollars le 

ler janvier 1955 et, le ler janvicr 1956, la somme necessaire pour porter les 

avoirs de la Caisse a· 250.000 dollars; 

3. D'autoriser le S~cretaire general a pr~lever sur la Caisse toutes 

les sommes nfcessaires pour verser aux fonctionnaires de l'Organisation des 

Nations Unies les indemnites accordees par le Tribunal administratif confonnement 

a son statut. 




